
 

CCAS LES PONTS-DE-CÉ 

 
Délibération du Conseil d’administration 

Séance du 19 décembre 2024 
  

Présents MM. Jean-Paul PAVILLON, Philippe LABORDERIE et Mmes Edith CHOUTEAU, 

Christine CORBILLON, Danielle LANGLOIS représentants le conseil municipal. 

Mmes Chantal SCHWARTZ, Monique LE BIHAN, Marie-Chantal GUILLOT, Mar-

tine SCOTTO DI VETTIMO (partie après point n°13) et M. Paul ABLINE, repré-
sentants les associations. 

Absentes excusées ayant donné pouvoir 

 Mme Corinne PICARD 

Mme Christelle TREHET-COLLET 

Mme Edith CHOUTEAU 

Mme Monique LE BIHAN 

Absent excusé 

 M. Gérald BOUSSICAULT 
 

 

Assistaient également 

 Mme Marion POISSONNEAU, directrice du CCAS, 

M. Laurent NOUHAUD, responsable de pôles, 

Mme Myriam PASQUETTE, directrice générale des services, Ville des Ponts-
de-Cé. 

 

Convocation adressée le 13 décembre 2024, CASF, article R123-16 
__________________________________________________________________ 

POINT N°15 – COMPTE-RENDU DES COMMISSIONS PERMANENTES 

 

Madame CHOUTEAU, vice-présidente, expose :  

Les membres du Conseil d’Administration sont invités à prendre acte des décisions d’aides 
individuelles prises par la commission permanente. 

 

Date Commission Permanente 20/11/24 04/12/24 

   

Aide Alimentaire 5 9 

Nombre accordés 4 7 

Nombre refusés 1 2 

Exonération de participation aux 

frais de fonctionnement du service 
d’aide alimentaire  

0 1 

Nombre accordés    1 

Secours d’urgence 1 0 

Nombre accordés 1   

Nombre refusés     

Montants accordés  50   

Montants refusés     
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Secours pour dettes et impayés 0 1 

Nombre accordés   1 

Nombre refusés     

Montants accordés    135,35 

Montants refusés     

Frais de garderie périscolaire ou de 

centre de loisirs 

0 1 

Nombre accordés   1 

Nombre refusés     

Frais de restauration scolaire 0 1 

Nombre accordés   1 

Nombre refusés     

Chèques services 3 1 

Nombre accordés 3   

Nombre refusés   1 

Montants accordés  310   

Montants refusés     

Total 9 14 

Nombre accordés 8 11 

Nombre refusés 1 3 

Montants accordés 360 135,35 

Montants refusés 0 0 

Nbrs de familles CP 3 familles 2 familles 

Nbrs de familles DA 5 familles 9 familles 

 

 
 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil d’administration approuve cette pro-

position. 

 

 
Le Président, 

 

Jean-Paul PAVILLON 
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